
REPUBLIQUE FRANCAISE
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION BEZIERS MEDITERRANEE

_______________

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 11 DÉCEMBRE 2023

DELIBERATION n° 2023-12-7 / 15

OBJET : BUDGET PRIMITIF 2024 DU BUDGET ANNEXE "TRANSPORT".

Référence Service : DGARA/DF/SP– Rapporteur : M. Robert GELY

L'an  deux  mille  vingt-trois  et  le  onze  décembre  à  dix-huit  heures,  le  Conseil  Communautaire,
régulièrement convoqué le 5 décembre 2023, s'est réuni en Séance Publique, Salle ZINGA ZANGA à
Béziers, sous la Présidence de Monsieur Robert MENARD.

Etaient Présents : 
Messieurs les Vice-Présidents
Gérard  ABELLA,  Claude  ALLINGRI,  Alain  BIOLA,  Gérard  BOYER,  Didier  BRESSON,  Bertrand
GELLY, Robert GELY, Christophe PASTOR, Fabrice SOLANS, Christophe THOMAS.

Mesdames et Messieurs les Conseillers Communautaires 
Cathy  CIANNI,  Georgia  DE SAINT PIERRE,  Céline  DUBOIS,  Bénédicte  FIRMIN,  Alberte  FREY,
Alexandra  FUCHS,  Marie  GIMENO,  Laetitia  LAFARE,  Sylviane  LORIZ  GOMEZ,  Catherine
MONTARON  SANMARTI,  Perrine  PELAEZ,  Roselyne  PESTEIL,  Elisabeth  PISSARRO,  Mélanie
SAYSSET,  Françoise  SEIGNOUREL  DE  PASTORS,  Florence  TAILLADE,  Jean-Louis  AYCART,
Daniel  BALLESTER,  Oscar  BONAMY,  Nicolas  COSSANGE,  Emile  FORT,  Michel  HERAIL,
Christophe HUC, Christophe LLOP, Michel LOUP, Yvon MARTINEZ, Michel MOULIN, Alain RAMADE,
Christophe SPINA, Claude VISTE, Luc ZENON. 

Etaient absents et avaient donné procuration :  
Mesdames et Messieurs les Conseillers Communautaires 
Emmanuelle MENARD à Alexandra FUCHS,
Stéphanie NAVARRO à Luc ZENON,
Aina-Marie PECH à Alberte FREY,
Laurence RUL à Michel HERAIL,
Najih ALAMI à Yvon MARTINEZ,
Marc ANDRIEU à Jean-Louis AYCART,
Bernard AURIOL à Marie GIMENO,
Jacques DUPIN à Roselyne PESTEIL,
Olivier GRATALOUP à Christophe LLOP,
Sébastien SAEZ à Bénédicte FIRMIN,
Marc VALETTE à Mélanie SAYSSET. 

Etaient absents : 
Messieurs les Conseillers Communautaires 
Alain D'AMATO, Frédéric LACAS. 

Le Conseil Communautaire a choisi pour secrétaire de séance : Oscar BONAMY.

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L5211-1, L5211-3, L2121-12,
L2131-1, L2131-2, R2311-1, R5211-14,
VU l’arrêté  n°2019-I-1420  du  04  novembre  2019  portant  modification  des  compétences  de  la
Communauté d’agglomération Béziers Méditerranée,
VU la  délibération  n°104  du  16  juillet  2020  portant  élection  du  Président  de  la  Communauté
d’agglomération Béziers Méditerranée,
VU la délibération n°2023-11-6/17, du Conseil Communautaire du 13 novembre 2023, prenant acte
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du Rapport d’Orientations Budgétaires pour 2024 et du débat intervenu,

CONSIDÉRANT le rapport de présentation du budget primitif 2024 du budget annexe « Transport »
repris ci-dessous,

SECTION D’EXPLOITATION

Les comparaisons ci-dessous s’effectuent entre le budget primitif 2024 et le budget 2023, après vote
de la décision modificative du 13/11/2023.
Les évolutions relatives aux opérations réelles entre le budget primitif 2024 et le budget 2023 sont les
suivantes :

En milliers d’€
Budget total 2023

Après vote de la DM
du 13/11/2023

Budget primitif 2024

Recettes réelles 19 775 K€ 20 043 K€

Dépenses réelles 19 775 K€ 20 043 K€

La section d’exploitation s’équilibre à 20 300 803 €.

1. Les recettes comprennent essentiellement :
 Le versement mobilité – chapitre 73 : 14 280 000 € contre 12 767 625 € au budget
total 2023 ;
 Les dotations et  participations – chapitre 74 :  3 209 789 € contre 4 563 126 € au
budget total 2023. Pour équilibrer la section d’exploitation une subvention est versée par
le budget principal. En baisse, elle passe de 4 521 884 € au budget total 2023 à 3 168
547  €  au  budget  primitif  2024.  L’explication  tient  essentiellement  au  dynamisme  du
versement mobilité (augmentation de la base de calcul notamment) ;
 Les autres produits de gestion courante – chapitre 75 : 2 553 628 € contre 2 444 810 €
au budget total 2023. Cette recette est principalement composée :

 Des  recettes  commerciales  reversées  par  le  délégataire  pour
2 088 818 € ;
 Du  versement  du  syndicat  mixte  des  transports  en  commun  de
l'Hérault (SMTCH) pour 371 373 € ;
 De la compensation 2023 versée par l’Etat et liée au relèvement du
seuil des personnes assujetties au versement mobilité pour 93 437 € ;

 L’amortissement de subventions – chapitre 042 : 257 386 €.

2. Les dépenses comprennent essentiellement :
 Les charges à caractère général – chapitre 011 :  147 689 € contre 103 333 € au
budget total 2023 ;

Les principaux postes de dépenses sont les suivants :
 28 314 € : taxe foncière pour le « Garage des Bus Occitans » à Béziers ;
 25 000 € : études portant sur le suivi du contrat de DSP ;
 20 000 € : indemnité compensatrice annuelle (convention d'exploitation de la

gare routière) ;
 16 101 € : remboursement des frais de gestion (services supports) au budget

principal ;
 15 000 € : organisation de la journée de la mobilité ;
 13  000  € :  prestations  de  contrôle  du  réseau  (lutte  contre  la  fraude) et  de

réalisation d’enquêtes mystères dans le cadre de la démarche qualité.

 Les dépenses de personnel – chapitre 012 : 290 328 € contre 221 728 € au budget
total  2023.  Les crédits  permettent  de prendre en compte la rémunération des agents
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affectés au service « Transport ». Le budget principal porte la dépense, il  convient de
procéder au remboursement des charges engagées. La variation constatée entre 2023 et
2024 s’explique notamment par l’impact des coûts indirects des services supports (RH,
juridique,  finances,  contrôle de gestion…) pour un montant  de 71 754 € (nouveau en
2024) ;
 Les atténuations de produits – chapitre 014 : 10 000 € stable par rapport au budget
total 2023. Ce poste concerne les restitutions prévisionnelles de trop versé au titre du
versement mobilité ;
 Les autres charges de gestion courante – chapitre 65 : 19 519 900 € contre 19 334
000 € au budget total 2023. Ces dépenses se composent essentiellement de :

 La  contribution  versée  à  l’exploitant  Vectalia  dans  le  cadre  de  la
concession de service public pour 18 618 900 € contre 18 616 000 € au budget
total 2023 ;
 La subvention versée au Syndicat Mixte des Transports en Commun de
l'Hérault pour        610 000€ contre 693 000€ au budget total 2023 ;
 La  subvention  versée  au  groupement  pour  l’insertion  des  personnes
handicapées physiques (GIHP) pour 266 000 €.

 Les dotations aux amortissements – chapitre 042 : 131 583 € ;
 Le virement à la section d’investissement – chapitre 023 : 125 803 €.

SECTION D'INVESTISSEMENT

La section d’investissement s’équilibre à 4 563 189 €.

1. Les recettes comprennent :
 La subvention d’équipement versée par le budget principal pour 3 325 803 € ;
 La subvention de l’Etat pour le transport en commun en site propre (TCSP) pour 600 000

€ ;
 La régularisation des avances forfaitaires pour 380 000 € ;
 Les dotations aux amortissements pour 131 583 € ;
 Le virement de la section de fonctionnement pour 125 803 (chapitre 021).

2. Les dépenses comprennent :
 Les dépenses d’équipement pour 3 800 000 €, dont :

 3 785 000 € pour l’opération transport en commun en site propre ;
 15 000 € pour les équipements dynamiques de la gare routière.

Le détail des autorisations de programme et crédits de paiement donne la présentation suivante :

 Les immobilisations en cours (hors AP) – chapitre 23 : 125 803 € (pour équilibre de la
section);
 La régularisation des avances forfaitaires pour 380 000 € ;
 L’amortissement de subventions – chapitre 040 : 257 386 €.

Après en avoir délibéré, il a été décidé : 

I. D’ADOPTER le budget primitif 2024 du Budget Annexe « Transport » par chapitre pour la section
de fonctionnement et au niveau du chapitre avec les chapitres « opérations d’équipement » pour la
section d’investissement ;

Numéro AP Libellé  CP 2024 = BP  2024 CP 2025-2028
44 Transport en commun en site propre (TCSP) 3 785 000 200 000 
45 Equipements dynamiques gare routière 15 000 0 

3 800 000 200 000 TOTAL

Budget annexe Transport - Autorisations de programme en cours 
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II. D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document nécessaire à
la mise en œuvre de la présente délibération.

Nombre de Conseillers
En exercice : 
Présents :
Représentés : 
Absents : 
Suffrages exprimés :
Pour :
Contre :

55
42
11
2
43
42
1 (Nicolas COSSANGE)

Abstention : 10 (Bernard AURIOL, Daniel BALLESTER, 
Cathy CIANNI, Jacques DUPIN, Marie 
GIMENO, Olivier GRATALOUP, Christophe 
HUC, Christophe LLOP, Roselyne PESTEIL, 
Florence TAILLADE)

Le Conseil adopte à la majorité des suffrages exprimés

Ainsi délibéré, les jour, mois et an susdits
Pour expédition conforme,

Le Président de Séance,
Robert MENARD

Signée électroniquement le  13 décembre 2023 

Le Secrétaire de Séance,
Oscar BONAMY

Signée électroniquement 
le 18 décembre 2023

Le présent acte peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Montpellier
ou d'un recours gracieux auprès du Président de la Communauté d'agglomération Béziers Méditerranée, étant précisé que celui-ci dispose alors d'un délai de 
deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu'elle soit expresse ou implicite, pourra elle-
même être déférée au Tribunal administratif dans un délai de deux mois. Conformément au Code de justice administrative, les personnes résidant outre-mer et à 
l'étranger disposent d'un délai supplémentaire de distance de respectivement un et deux mois pour saisir le Tribunal. Le Tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Date de 
télétransmission :

18/12/2023

Date de retour de l'acte : 18/12/2023
Identifiant de l'acte : 034-243400769-20231211-lmc1123845-BF-1-1

Publié le 19/12/2023

http://www.telerecours.fr/
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(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune
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Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        avec (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (4) primitif de
l’exercice précédent.
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) sans reprise des résultats de l'exercice N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

20 300 803,00 20 300 803,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
20 300 803,00

 
20 300 803,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

4 563 189,00 4 563 189,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
4 563 189,00

 
4 563 189,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
24 863 992,00

 
24 863 992,00

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
011 Charges à caractère général 103 333,00 0,00 147 689,00 147 689,00 147 689,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 211 728,00 0,00 290 328,00 290 328,00 290 328,00

014 Atténuations de produits 10 000,00 0,00 10 000,00 10 000,00 10 000,00

65 Autres charges de gestion courante 19 375 000,00 0,00 19 519 900,00 19 519 900,00 19 519 900,00

Total des dépenses de gestion des services 19 700 061,00 0,00 19 967 917,00 19 967 917,00 19 967 917,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 75 500,00 0,00 75 500,00 75 500,00 75 500,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 19 775 561,00 0,00 20 043 417,00 20 043 417,00 20 043 417,00

023 Virement à la section d'investissement (6) 80 125,00   125 803,00 125 803,00 125 803,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 41 863,00   131 583,00 131 583,00 131 583,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 121 988,00   257 386,00 257 386,00 257 386,00

TOTAL 19 897 549,00 0,00 20 300 803,00 20 300 803,00 20 300 803,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 20 300 803,00

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 12 767 625,00 0,00 14 280 000,00 14 280 000,00 14 280 000,00

74 Subventions d'exploitation 4 563 126,00 0,00 3 209 789,00 3 209 789,00 3 209 789,00

75 Autres produits de gestion courante 2 444 810,00 0,00 2 553 628,00 2 553 628,00 2 553 628,00

Total des recettes de gestion des services 19 775 561,00 0,00 20 043 417,00 20 043 417,00 20 043 417,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 19 775 561,00 0,00 20 043 417,00 20 043 417,00 20 043 417,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 121 988,00   257 386,00 257 386,00 257 386,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 121 988,00   257 386,00 257 386,00 257 386,00

TOTAL 19 897 549,00 0,00 20 300 803,00 20 300 803,00 20 300 803,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 20 300 803,00

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
0,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du
capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour
mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 450 125,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 125 803,00 125 803,00 125 803,00

  Total des opérations d’équipement 3 588 000,00 0,00 3 800 000,00 3 800 000,00 3 800 000,00

Total des dépenses d’équipement 4 038 125,00 0,00 3 925 803,00 3 925 803,00 3 925 803,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 4 038 125,00 0,00 3 925 803,00 3 925 803,00 3 925 803,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 121 988,00   257 386,00 257 386,00 257 386,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   380 000,00 380 000,00 380 000,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 121 988,00   637 386,00 637 386,00 637 386,00

TOTAL 4 160 113,00 0,00 4 563 189,00 4 563 189,00 4 563 189,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (1)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 4 563 189,00

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget précédent (1)

Restes à réaliser
N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

13 Subventions
d'investissement

4 038 125,00 0,00 3 925 803,00 3 925 803,00 3 925 803,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (hors 165)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations
incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations
corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues
en affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en
cours

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes
d’équipement

4 038 125,00 0,00 3 925 803,00 3 925 803,00 3 925 803,00

10 Dotations, fonds divers
et réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et

cautionnements reçus
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :
affectat° (BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations
pour le compte de
tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles
d’investissement

4 038 125,00 0,00 3 925 803,00 3 925 803,00 3 925 803,00

021 Virement de la section

d'exploitation (4)

80 125,00   125 803,00 125 803,00 125 803,00
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040 Opérat° ordre transfert

entre sections (4)

41 863,00   131 583,00 131 583,00 131 583,00

041 Opérations
patrimoniales (4)

0,00   380 000,00 380 000,00 380 000,00

Total des recettes d’ordre
d’investissement

121 988,00   637 386,00 637 386,00 637 386,00

TOTAL 4 160 113,00 0,00 4 563 189,00 4 563 189,00 4 563 189,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 4 563 189,00

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
0,00

 

(1) cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 147 689,00   147 689,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 290 328,00   290 328,00

014 Atténuations de produits 10 000,00   10 000,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 19 519 900,00   19 519 900,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 75 500,00 0,00 75 500,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 131 583,00 131 583,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   125 803,00 125 803,00

Dépenses d’exploitation – Total 20 043 417,00 257 386,00 20 300 803,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 20 300 803,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 257 386,00 257 386,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 3 800 000,00   3 800 000,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 125 803,00 380 000,00 505 803,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 3 925 803,00 637 386,00 4 563 189,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 4 563 189,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 14 280 000,00   14 280 000,00

74 Subventions d'exploitation 3 209 789,00   3 209 789,00

75 Autres produits de gestion courante 2 553 628,00   2 553 628,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 257 386,00 257 386,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 20 043 417,00 257 386,00 20 300 803,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 20 300 803,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 3 925 803,00 0,00 3 925 803,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 380 000,00 380 000,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   131 583,00 131 583,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

491 Dépréciations des comptes de clients   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   125 803,00 125 803,00

Recettes d’investissement – Total 3 925 803,00 637 386,00 4 563 189,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 4 563 189,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 103 333,00 147 689,00 147 689,00

6135 Locations mobilières 10 000,00 15 000,00 15 000,00
61528 Entretien,réparation autres biens immob. 15 000,00 15 000,00 15 000,00
617 Etudes et recherches 15 000,00 25 000,00 25 000,00
6226 Honoraires 5 000,00 5 000,00 5 000,00
6231 Annonces et insertions 2 000,00 2 000,00 2 000,00
6281 Concours divers (cotisations) 6 410,00 6 474,00 6 474,00
6287 Remboursements de frais 10 083,00 0,00 0,00
62871 Remb. frais à la coll. de rattachement 0,00 16 101,00 16 101,00
62878 Remb. frais à des tiers 0,00 48 314,00 48 314,00
6288 Autres 11 000,00 13 000,00 13 000,00
63512 Taxes foncières 27 490,00 0,00 0,00
637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 1 350,00 1 800,00 1 800,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 211 728,00 290 328,00 290 328,00

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 0,00 290 328,00 290 328,00
6218 Autre personnel extérieur 211 728,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits (7) 10 000,00 10 000,00 10 000,00

739 Restitut° taxe Versement mobilité 10 000,00 10 000,00 10 000,00

65 Autres charges de gestion courante 19 375 000,00 19 519 900,00 19 519 900,00

65732 Subv. exploitat° Régions 25 000,00 25 000,00 25 000,00
65735 Subv. exploitat° groupements 693 000,00 610 000,00 610 000,00
6574 Subv. exploitat° personne droit privé 18 657 000,00 18 884 900,00 18 884 900,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

19 700 061,00 19 967 917,00 19 967 917,00

66 Charges financières (b) (8) 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 75 500,00 75 500,00 75 500,00

6711 Intérêts moratoires, pénalités / marché 500,00 500,00 500,00
6742 Subventions exceptionnelles d'équipement 75 000,00 75 000,00 75 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

19 775 561,00 20 043 417,00 20 043 417,00

023 Virement à la section d'investissement 80 125,00 125 803,00 125 803,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 41 863,00 131 583,00 131 583,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 41 863,00 131 583,00 131 583,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

121 988,00 257 386,00 257 386,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 121 988,00 257 386,00 257 386,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

19 897 549,00 20 300 803,00 20 300 803,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 20 300 803,00

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.
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(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13)  Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).



C.A. BEZIERS MEDITERRANEE - BUDGET TRANSPORT - BP - 2024

Page 14

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00 0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 12 767 625,00 14 280 000,00 14 280 000,00

734 Versement de mobilité 12 767 625,00 14 280 000,00 14 280 000,00

74 Subventions d'exploitation 4 563 126,00 3 209 789,00 3 209 789,00

7471 Subv. exploitat° État 41 242,00 41 242,00 41 242,00
7475 Subv. exploitat° Groupements 4 521 884,00 3 168 547,00 3 168 547,00

75 Autres produits de gestion courante 2 444 810,00 2 553 628,00 2 553 628,00

753 Comp./relèv.seuil assuj.vers.transport 93 437,00 93 437,00 93 437,00
757 Redevances des fermiers, concession.. 1 980 000,00 2 088 818,00 2 088 818,00
7588 Autres 371 373,00 371 373,00 371 373,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

19 775 561,00 20 043 417,00 20 043 417,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

19 775 561,00 20 043 417,00 20 043 417,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 121 988,00 257 386,00 257 386,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 121 988,00 257 386,00 257 386,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 121 988,00 257 386,00 257 386,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

19 897 549,00 20 300 803,00 20 300 803,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 20 300 803,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 450 125,00 0,00 0,00

2138 Autres constructions 450 125,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 125 803,00 125 803,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 125 803,00 125 803,00

2115 Opération d’équipement n° 2115 (5) 3 300 000,00 3 785 000,00 3 785 000,00

2241 Opération d’équipement n° 2241 (5) 288 000,00 15 000,00 15 000,00

Total des dépenses d’équipement 4 038 125,00 3 925 803,00 3 925 803,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 4 038 125,00 3 925 803,00 3 925 803,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 121 988,00 257 386,00 257 386,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 121 988,00 257 386,00 257 386,00

13911 Sub. équipt cpte résult. Etat 12 716,00 12 716,00 12 716,00
13915 Sub. équipt cpte résult.Groupements 106 924,00 244 670,00 244 670,00
13918 Autres subventions d'équipement 2 348,00 0,00 0,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 380 000,00 380 000,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 380 000,00 380 000,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 121 988,00 637 386,00 637 386,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

4 160 113,00 4 563 189,00 4 563 189,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  4 563 189,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 4 038 125,00 3 925 803,00 3 925 803,00

1311 Subv. équipt Etat et établ. Nationaux 400 000,00 600 000,00 600 000,00
1315 Subv. équipt Groupement de collectivités 3 638 125,00 3 325 803,00 3 325 803,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 4 038 125,00 3 925 803,00 3 925 803,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 4 038 125,00 3 925 803,00 3 925 803,00

021 Virement de la section d'exploitation 80 125,00 125 803,00 125 803,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 41 863,00 131 583,00 131 583,00

28138 Autres constructions 41 863,00 30 102,00 30 102,00

28148 Autres constructions sur sol d'autrui 0,00 606,00 606,00

28153 Installations à caractère spécifique 0,00 84 836,00 84 836,00

28173 Constructions (mise à disposition) 0,00 16 039,00 16 039,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 121 988,00 257 386,00 257 386,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 380 000,00 380 000,00

238 Avances commandes immo. incorp. 0,00 380 000,00 380 000,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 121 988,00 637 386,00 637 386,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

4 160 113,00 4 563 189,00 4 563 189,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 4 563 189,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 2115 (1)

LIBELLE : TCSP
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 1 514 789,00 a 0,00 3 785 000,00 b 3 785 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 945 994,12 0,00 0,00 0,00 0,00

2111 Terrains nus 945 994,12 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 568 794,88 0,00 3 785 000,00 3 785 000,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 380 102,53 0,00 3 785 000,00 3 785 000,00 0,00
238 Avances commandes immo. incorp. 188 692,35 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 600 000,00

13 Subventions d'investissement 0,00 600 000,00

1311 Subv. équipt Etat et établ. Nationaux 0,00 600 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-3 185 000,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 2241 (1)

LIBELLE : Equipements dynamiques
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 546 244,76 a 0,00 15 000,00 b 15 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 546 244,76 0,00 15 000,00 15 000,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 546 244,76 0,00 15 000,00 15 000,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-15 000,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 1000.00 €

 
11/12/2023

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L Valeur inférieure à 1 000 1 11/12/2023

L Frais d'études (non suivi de réalisation) 5 11/12/2023

L Frais de recherche et de développement 5 11/12/2023

L Dépôt de marque 5 11/12/2023

L Logiciel bureautique 2 11/12/2023

L Application informatique 5 11/12/2023

L Bâtiments privés (productifs de revenus) 30 11/12/2023

L Autre matériel et outillage 10 11/12/2023

L Véhicule de tourisme thermique 7 11/12/2023

L Véhicule utilitaire propre 7 11/12/2023

L Ordinateur fixe, ordinateur portable 3 11/12/2023

L Imprimante 3 11/12/2023

L Serveurs 3 11/12/2023

L Signalétique 10 11/12/2023

L Mobilier urbain divers 10 11/12/2023

L Autres matériels 5 11/12/2023

L Autres constructions 15 11/12/2023

L Constructions sur sol d'autrui - Installations générales, agencements,
aménagements

15 11/12/2023

L Installations à caractère spécifique (TCSP et équipements
dynamiques)

15 11/12/2023
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

257 386,00 I 257 386,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 257 386,00 257 386,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 257 386,00 257 386,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
D001 (3) (4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par
des ressources propres

257 386,00 0,00 0,00 257 386,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 257 386,00 III 257 386,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 257 386,00 257 386,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28138 Autres constructions 30 102,00 30 102,00
28148 Autres constructions sur sol d'autrui 606,00 606,00
28153 Installations à caractère spécifique 84 836,00 84 836,00
28173 Constructions (mise à disposition) 16 039,00 16 039,00

29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 125 803,00 125 803,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4) (5)

Solde d’exécution
R001 (4) (5)

Affectation
R106 (4)

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

257 386,00 0,00 0,00 0,00 257 386,00

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 257 386,00

Ressources propres disponibles IV 257 386,00
Solde V = IV – II (6) 0,00

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.

(6) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.1
 

B2.1 – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

N° ou
intitulé de

l’AP

Montant des AP Montant des CP

Pour mémoire
AP votée y

compris
ajustement

Révision de
l’exercice N

Total cumulé
(toutes les

délibérations y
compris pour N)

Crédits de
paiement
antérieurs

(réalisations
cumulées au
01/01/N) (1)

Crédits de
paiement

ouverts au titre
de l’exercice N

(2)

Restes à financer
au-delà de N (3)

45/2022

EQUIPEMENTS

DYNAMIQUES

DE LA GARE

ROUTIERE

760 361,30 15 000,00 775 361,30 760 361,30 15 000,00 0,00

44/2021

TRANSPORT

COLLECTIF EN

SITE PROPRE

6 620 000,00 156 058,85 6 776 058,85 2 791 058,85 3 785 000,00 200 000,00

 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

(3) Il s’agit de la différence entre les AP engagées et les CP consommés.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Adjoint administratif principal de 1ère classe C 0,60 0,00 0,60 0,60 0,00 0,60
Attaché A 0,40 0,00 0,40 0,40 0,00 0,40
FILIERE TECHNIQUE (c)   3,10 0,00 3,10 1,20 1,70 2,90

Ingénieur A 1,10 0,00 1,10 0,40 0,70 1,10
Ingénieur principal A 1,00 0,00 1,00 0,80 0,00 0,80
Technicien principal de 2ème classe B 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00
FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   4,10 0,00 4,10 2,20 1,70 3,90

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1.1

 
C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Ingénieur A TECH 617 0,00 3-2  CDD Contrat Durée

déterminée
Technicien principal de 2ème classe B TECH 423 0,00 3-2  CDD Contrat Durée

déterminée
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 55
Nombre de membres présents : 42
Nombre de suffrages exprimés : 43
VOTES :

Pour : 42
Contre : 1
Abstentions : 10

 
Date de convocation : 05/12/2023

 
 

Présenté par (1) le Président, Robert Ménard,
A Béziers le 11/12/2023
(1) le Président, Robert Ménard,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session Ordinaire
A Béziers, le 11/12/2023
Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par (1) le Président, Robert Ménard, compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A ,le
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : L'assemblée délibérante.

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.




